
CO NS U LT À T ION
POUR les Sieur ÔC Dame Bert. , 

CONTRE la Daine DE BorredoN.

Le Conseil soussigné, qui a lu les Mémoires de la 

dame Berc & de la dame de Borredqn , .
Est d’avis que la dame Bert doit fuçcédcr ,• par repré- 

fentation de fa mère, au fleur Collin fon oncle , décédé à 
Sancoins, conformément à la Coutume de Bourbonnois « 
article 306.

La principale difficulté confiftoit à déterm’inerja poflrion 
de Sancoins,: ' , .

La dame de Borredon a prétendu que cette ville étoit de 
la Province de Berri, & qu’à l’imitation de plufieurs lieux du 
Berri, elle étoit fondée à fuivre la Coutume de Lorris Mon- 
targis, excluflve de repréfentation : pour fortifier cette 
comparaifon, elle a produit beaucoup d’actes paflés à San­
coins, où la Coutume de Lorris-Montargts efc rappelée 
comme étant la loi de la Prévôté.

Mais la dame Bert a démontré par une infinité de preuves, 
que Sancoins & les hameaux épanchés de toutes parts , qui 
dépendent de fa Prévôté, font enclavés dans la Province & 
Coutume de Bourbonnois , fans aucun mélange de Berri, foit 
pour la Coutume, foit pour la Juftice; d’où elle a conclu 
que toutes ces petites enclaves éroient du territoire de Bour­
bonnois , de même que dans une vafte forêt, les lacunes qui 
s'y trouvent font partie de la forêt.

Quant à l’ufage, la dame Bert rapporte beaucoup d’aétes
A



* Il ne s’agit point 
de ce Fief,ni d’aucun 
autre, touteftroture 
dans la fucceilîon.

* Ch. i, art 4.

Z
pafles à Sâncoins, qui tous annoncent la Coutume deBour- 
bonnois ; 5c fi la dame de Borredon a l’avantage du nombre, 
la dame Bert a celui de l’ancienneté;ceux qu’elle a produit 
remontent: à 1477, ceux qu’on lui oppofe ne commencent 
qu’en 1664

La nature des a&es eft encore à confidérer ; ceux de la 
dame Bert portent tous fur des matières importantes, & où 
les deux Coutumes font le plus oppofées ; franc-aleu, lods 
5c ventes, teftamens entre maris 5c femmes, fucceffions en 
général, divifion des meubles 5c acquêts en deux lignes , 
enfin repréferitâtiôn en cpllâtéralè^ àixis toutes ces occafions 
on a fuivi à Sâncoins la Coutume de Bourbonnois, 5c non 
celle de Lorrîs-Montargis.

Au contraire/ceux de la dame de Borredon, du moins la 
très-grande partie, né contiennent que des dires de Prati­
ciens, qui allèguent vaguement la Coutume deLorris-Mon- 
targis, fans qu’il paroifle qu’ils l’aient réellement fuivic: les 
feuls qui s’y appliquent véritablement , font des partages 
d’un fief dans la famille de la dame Bert, 5c qu’on lui op­
pofe par cefte raifon, comme fi une famille pouvoir fe faire des 
loix à elle-même;* mais d’ailleurs, ces partages, contraires 
à l’ancien ufage du pays , ont été déterminés par la citation 
d'un Arrêt qui n’a jamais exifté ; la fource de l’erreur une 
fois reconnue, les aétes qui ont fuivi ne font d’aucune cou- 
fidération.

La dame Bert obferve encore que la majeure partie des 
aétes produits contre elle, confident en 80 reconnoifiaeccs 
à cens, emportant lods & ventes , fuivant Lorris-Montar- 
gis, qui devroient conféquemment engendrer le fixième 
denier, * tandis que l’ufage à Sâncoins, reconnu par la dame 
de Borredon elle-même, eft de ne payer que le douzième, 
fuivant Bourbonnois, article 395.
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S’il falloir ici fe déterminer par l’ufage, la dame Bert 

ayant pour elle des exemples de représentation. n’ayant con­
tre elle aucun exemple d’exclufion, auroit en fa faveur la 
prépondérance des preuves ; mais en matière de Coutumes, 
l’ufage n’a de valeur qu’autant qu’il eft fondé fur, un titre 
légal, & c’cft ce tirrequ’il faut chercher^

On ne le trouvera point dans la Coutume de Lorris Mon- 
targis ; Sancoins n’a été préfent ni appelé à aucune des 
rédactions; & qui concevra en effet qu’un petit lieu du Bour- 
bonnois ait jamais fait corps avec Montargis ou Lorris, dif- 
tans l’un & l’autre de 35 à 40 lieues ? Les pays de Berri, 
limitrophes du Gâtinois, 8c qui fuivent fa Coutume, ne 
font pas un exemple à citer ; ils font tous fondés en Lettres- 
Parentes , 8c ils ont aÆfté aux rédactions : les procès- 
verbaux où ils font dénommés font autant de titres pour 
eux.

Ce n’cft point non plus dans celle dp Lorris - Orléans, 
1509, alléguée à Saint-Pierre en 1514 pour les Habitans de 
Sancoins; une fimple. allégation qui fut même rejetée, ne 
peut former] un titre ; le procès-verbal eft, l’ame de la Cou­
tume , & dans celui de Lorris-Orléansil n’eft fait nulle 
mention de Sancoins.

On peut encore moins invoquer celle de Berri , 1539 , 
puifque les Habitans de Sancoins refusèrent d’aflifter a la 
rédaCtion, par la raifon qu’ils n’étoient point de la Province 
de Berri.

La dame Bert obferve que ces deux Goutumes, celle de 
Berri, fi Sancoins étoit de fa Province, 8c celle de Lorris- 
Orléans, réformée en 1583, & connue fous le nom feul 
d’Orléans, lui feroienr favorables, parce que l’une 8c l’autre 
admettent la repréfentation ; mais elle n’a pas befoin de 
ces fecours étrangers, la Coutume du territoire lui fuffic- 

Aij



Enfin, il y'a celle de Saint-Picrre-lc-Mouticr, en 1514* 
à laquelle les Officiers, le Prieur fie les Habitans de Sari- 
coins affiftèrent fie obtinrent même des exceptions con­
formes aux iifagés du Bourbonnois; niais elle rie fut point 
homôloguee , fit n’a jamais éu d’exécution, aïnfi qu’il eft 
dit au procès-verbal-de Nivernôis, cri 1554- Cependant, 
comme l'a Prévôté de Sancoins rcffbrtit au Bailliage de 
Saint-Picrrc-le-Moutier, il eft bon de remonter à l’origine 
de l’uii fit dé l’autre?

tre^e Nivernôis" £a v‘^e Saint-Picfre-le-Moutier eft affife dans le Ni- 
& alibipajjlm. vernois, où elle eft enclavée, de mêtnc que Sancoins eft de 

toutes parts enveloppé du Bourbonnois.
Le Prieur de Saint-Pierre fit, en r 15 > avcc Louis-lc- 

Jcune, lid traité de Pàriage, qui donna lieu à ce Prince dy 
établir un Bailli Roÿal jiour les exempts du Nivernôis , du 
Bourbonnois fie du Bcrri. Il y refta jufqu’cn 1x74, quil fut 
transféré à Bourges ; mais le'Bérri ayant été érigé cri Pairie 
en 1360 , le Bailli revint à Saint-Pierre.

Le Prieur de Sancoins/Seigneur du lieu , étoit un de 
* LaThaamaflièrc, ces exempts, fie fit avec le Roi un fétnblable pariage, % 

ULduBcrr^p.^d. e(v proveriue la Prévôté adïiclle ; toujours attachée à 
Saint-Pierre comme Bailli royal fie de rcflbrt, clic l’a fuivi à 

• Bourges dans fa trariflaiion ,• Ôc l’a fuivi de nouveau dans 
fon retour à Saint-Pierre.

En 1514, le Bailli dé Saint-Pierre âyârit obtenu des 
Lettres-Patentes pour la réda&ion des Coutumes générales 
& particulières dc'fôn Bailliage , elles demeurèrent fans 

' effet, nonobftant la rédaction à laquelle Sancoins fie
d’autres lieux en petit nombre avoient alhfté , & la raifon, 
comme Coquille fit le procès-verbal de JNivcrnois l’expli­
quent très-aulong, fut que le Bailliage de Saint-Pierre 
n’avoit aucun, territoire. t ôc que fon pouvoir d’attribution
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ne s’étendoît que fur lis exempts. En conféqvence, 8c par 
l’Ordounancc dés Commiflàircs de Nivcrnois , la ville de 
Saint-Pierre fut foumifè à la Coutume de Nivcrnois.

La Prévôté de Sancoins ne fut point appelée à la Cou­
tume de Nivernois, & né devoit pas l’être, parce que c’étoit 
un exempt du Bourbonnais, hors du territoire de Nivcr­
nois. En effet, l’Allicr féparc les deux Piovinces *, 8c San- * Coq. ut juprà. 
coins eft au delà., par rapport au Nlycrnois.

De là eft réfulté* que Saint-Pierre n’a point de Coutume 
propre, par la raifon que fon Bailliage* n’a pas de territoire, 
mais qu’il eft enclavé dans le Nivernois ; & le même motif 
doit conduire à décider que Sancoins , ancien exempt 8c 
en fui te Juge d’exempts, enclavé dans le Bourbonnois , doit 
fuivre la Coutume de fa Province.

Le favant Loifcau * a très - bien difcucé la queftion de ♦ DesScign. ch. 13. 

favoir s’il faut fuivre la Coutume du rcflort, ou celle de 
l’enclave.*Et voici de quelle manière il la décide :

ci Bien que d’abord il femble qu’il faille fuivre la Coutume 
» du reffort, pour ce que c’eft une règle du Droit coutu- 
» micr que la Coutume doit fu’rvrc la Juftice ; auffi qu’il eft

à préfumer que les Juges du rcflort accoutument leurs 
»5 Jufticiablcs à fuivre leur Coutume : fi eft ce que la vérité 
95 eft qu’il faut fuivre la Coutume de Venclave, d’autant, 
«comme dit Coquille, que lé peuple d’une Province, de 
»5 quelque Jurifdiétion qu’il foit, étant d’ancienneté une 
» même nation, a ufé de femblables Loix ; aufli que les 
9j Coutumes étant réelles, doivent comprendre tout le ter 
» ritoire 3 8>C même les exemptions enclavées en iceluiz d’au- 
» tant que l’exemption n’eft qu’à l’égard de la Juftice , 8c 
» non pas de la Coutume , à l’égard de laquelle ceux en fa- 
95 veur de qui l’exemption a lieu, n’ont aucun intérêt ; aufli 
95 que l’exemption étant une exception de la généralité , • 
55 doit être plutôt reftrçint e qu’amplifiée.



» Et quant à ce qu’on dit que la Coutume fuit la Juftice, 
»» cela eft vrai naturellement 6c originairement, pour ce 
» que de la première antiquité les Provinces entières n’ont 
« eu qu’un Bailliage 6c qu’une Coutume, 6c cela eft encore 
m aujourd’hui vrai régulièrement 6c ordinairement, c’cft-à- 
>> dire, hors les exceptions ou exemptions particulières 6c 
» extraordinaires ; même on peut dire que c’eft une règle 
» perpétuelle que la Coutume fuit la Juftice ordinaire 6c 
» primitive^ mais non pas la Juftice du reflort, parce que 
» la Juftice primitive inftruit 6c juge les Procès fuivant la 
»» Coutume du lieu où elle eft fituée; mais celle du reflort 
»> n’a plus qu’à connoîtrc s’il a été bien jugé par le premier 
» Juge , (uivant la Loi de fon pays, ainfi que Meflicurs de 
» la Cour qui ont le dernier reflort, jugent les Procès félon

la Coutume de chaque Province.
» Concluons donc qu’il faut fuivre la Coutume de Ven- 

w clave , 6c non celle du reflort, ce qui eft décidé en la 
» Coutume de Lodunois, qui eft une des plus belles de 
» France, tit. 3 , art. 5. Si cela doit être obfervé ès Jufticcs 
w qui rcflbrtiflent en des Bailliages qui ont leur Coutume, à 
« plus forte raifon doit-il être pratiqué'en celles qui reflbr- 

tiflent à des Jufticcs extravagantes , comme en ces Jufticcs 
» de reflort, ufurpées par les Ecdéfiaftiques , lefquellcs 
» n’ayant point elles-mêmes de territoire, ne peuventdon- 
” ncr à leurs redores la Coutume d’un autre Bailliage.

D’autres Auteurs , fingulièrement Lalande , prouvent 
également que la Coutume de l’enclave doit l’emporter fur 
celle du reflort J Coquille fur-tout, eft entré, par rapport 
à Saint-Pierre , dans un détail qui ne laifle rien à defirer ; 
mais on doit ajouter ici, d’après les faits ci-dcflus , que 
s il falloir préférer la Coutume du reflort, il s’enfuivroit 
que Sancoins auroit déjà changé de Coutume à chaque
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tranflation du Bailliage de Saint-Pierre, 6c que fi ce Bail* 
liage étoit transféré de nouveau dans une autre Ville;, il 
faudroit que Sancoins fe fournît à la Coutume de cette 
Ville; or il n’y a perfonne qui ofat avancer une pareille 
propoficion.

Ainfi, ce n’efl ni la Coutume de Saint-Pierre, rédigée 
en 1514, mais délaifiee 6c non homologuée; ni celle de 
Nivcrnois , rédigée en 1534, 6c fuivie a Saint-Pierre, qu’il 
faut confultcr pour y trouver la loi municipale de Sancoins : 
c’cfl uniquement dans la règle de l’enclave qu’il faut la 
puifer , 6c cette règle fondée fur la formation des premières 
Sociétés , fur la pratique confiante de toutes les rédactions 
de Coutumes , fur la Jurifprudence de tous les temps ; 
enfin, fur l’intérêt public qui ne permet point que dans 
un même canton il y ait deux Coutumes, forme un prin­
cipe invariable, ÔC ne reçoit d’exception que par un titre 
fpécial, émané du Souverain.

Sancoins devroit donc nécefîairement être fournis à la 
Coutume de Bourbonnois , par cela feul qu’il efl fitué dans 
l’enclave de cette Coutume. Le grand principe de l’unifor­
mité des Loix, 6c le bien public, le veulent ainfi : il feroit 
fuperflu de chercher d’autres moyens.

Mais il efl prouvé de plus au Procès, que Sancoins , dans 
l’origine, étoit du domaine des anciens Barons de Bour­
bon ; que ces Seigneurs ont fondé le Prieuré, 6c l’ont donné, 
avec la Juflice , aux Religieux de la Charité ; que ceux-ci 
ont obtenu des exemptions de la Juflice fupérieurc des Sei­
gneurs de Bourbon, pour refTortir au Bailliage Royal de 
Saint-Pierre ; que malgré cette diftraélion, les habitans de 
Sancoins ont confcrvé les principaux ufages duBourbonnois, 
notamment au fujet de la repréfentation ; enfin , que Fran­
çois! , par fes Lettres-Patentes pour la rédaélion de la Cou-
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tu me de Bouibonnois, a ordonne que les. exempts de la 
Sénéchauffée , alors Ducale de la Province, fer,oient tenus 
d’obferver la Coutume comme les autres habitons. Voilà le 
titre,légal qu’on cherche'oit inutilement ailleurs,; titre in­
finiment fupéricur à tous ceux qu’on pourroit imaginer , 
puifqu’il eft fondé fur les vrais principes de notre legifla- 
tion, & confirmé par la pofleflion la plus ancienne.

La Dame Bert a dcnc tout lier d'eipérer que le fuccès 
le plus complet couronnera fes demandes ; mais il man- 
queroit quelque choie à l’Arrêt, fi les Magiftrats qui vont le 
rendre le bornoient à juger là thèfe particulière. Le bien pu­
blic dont ils font continuellement occupés , exige qu’ils 
arrêtent les défordres déjà çaufés par l’inrroduclion d’une 
Coutume étrangère à Sancoins: une duplication monftrueulc 
de. criées , & autres procédures de laifie réelle ; une incer­
titude funefte pour des Citoyens fiottans entre deux Cou­
tumes ; des ufages quife contrarient; l’impoflibilité de con- 
noîcre les bornes de là Prévôté & de fes extenfions. Tous ces 
motifs nous fent defirer que la Cour rende le calme à cette 
'partie de la Province, & que , par un réglement digne de 
fà fagelïe, elle y établiffe la plus parfaite uniformité : pour 
cet effet, qu’elle maintienne la favante Coutume de Bour- 
bonnois, dans la plénitude de fon territoire, & que la 
bizarre Coutume dé Lorris-Montargis foit reléguée dans Iç 
pays qu’elle tyrannife, jufqu’à ce qu’un nouveau Dagueffeau, 
rayant ce qu’elle a dç trop dur, la réduite aux termes de 
l’équité naturelle.

Délibéré à Paris , le 13 Mars 1781. Signés, Dandasnç 
& Beaücousin. ’ Al. '

De l’impriniene de M.LAMBERT, rue de la Harpe, 1782.


